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Information sur présentations externes, conférenciers et invités dans les 
écoles 
 

Information sur l’activité 

Nom de l’école  ESCDLV 

Date 2026-02-06 

Nom du conférencier 
invité ou organisation 

 

YES EMPLOYMENT 

Titre de l’activité CV et lettres 

Lieu Local 51 

Nom des présentateurs Melanie Mackenzie 

Thème ou objectif de l’activité et public cible 
 

Permettre aux élèves du programme de formation coopérative de bénéficier de l’expertise 
d’un intervenant d’un centre d’emploi afin de les guider dans la rédaction de leur CV, lettre 
de présentation et autres documents professionnels, et ainsi les préparer efficacement à leur 
futur parcours académique et professionnel. 

Lien avec le curriculum et/ou le but de l’activité 
Le curriculum ontarien pour l’éducation coopérative se base sur l’apprentissage 
expérientiel, où les élèves relient les concepts appris en classe à des expériences 
réelles en milieu de travail, gagnent des compétences essentielles et développent 
des habitudes de travail qui les préparent à des parcours postsecondaires et 
professionnels. 

Documents à distribuer, cadeaux ou publications qui seront fournis 
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Date maximale d’affichage 
(au plus tard 14 jours avant l’évènement) 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
une date. 

 

La loi sur l’amélioration des écoles et du rendement des élèves oblige les conseils solaires à rendre 
publique leur politique concernant les conférenciers tiers dans les écoles.  
Les écoles doivent fournir des renseignements précis aux parents et aux tuteurs chaque fois que des 
conférenciers ou des groupes externes sont invités à parler aux élèves de la maternelle à la 12e année 
lors d’événements organisés à l’école, au moins 14 jours civils avant la date à laquelle les 
présentations auront lieu.  
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